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A quoi ça sert ? 

“Tout projet de recherche porté par un investigateur d’amU impliquant la personne humaine doit obtenir 

un avis éthique sur sa démarche scientifique.”

Le pôle pilote Ampiric demande aux responsables amU de projets de recherche de produire une réflexion 
éthique et déontologique au préalable.

L’ avis du comité éthique d’amU est indispensable avant de commencer la collecte des données.

Il est à noter que de nombreuses revues nationales et internationales ainsi que de nombreux bailleurs de 

fonds (PRE, ANR, ect) exigent avant toute publication, un avis éthique positif. 

Comment ?

Pour obtenir un avis éthique, vous devez suivre les deux étapes ci-dessous  :

Étape 1 – Demande d’expertise

Étape 2 – Demande d’avis éthique

Toutes les étapes sont détaillées ci-après.
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Étape 1 – Demande d’expertise

La demande d’expertise s’effectue auprès du DPO via la plateforme Facilit’amU

En cliquant ICI

Vous devez joindre DEUX documents :

1) Le Plan de Gestion des Données
Qui détaille la manière dont vous allez collecter et organiser vos données.

Disponible en cliquant ICI

2) La Notice d’Information CNIL

Qui explique aux participant.e.s majeurs ou aux parents des participant.e.s mineur.e.s quel est le but de 
votre étude et quelles sont les données que vous allez collectez.

Disponible en cliquant ICI

Vous devez demander une attestation de mise en conformité des données. Elle sera nécessaire pour 
l’étape suivante.
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https://facilitamu.univ-amu.fr/
https://ha-ampir-vip.ampir.dcs.univ-amu.fr/Documents/ethique/Doc_1_Plan_Gestion_Donnees_V2.docx
https://ha-ampir-vip.ampir.dcs.univ-amu.fr/Documents/ethique/Doc_2_Notice_2025_V4.docx


Étape 2 – Demande d’avis éthique

La demande d’expertise s’effectue auprès du Comité d’Éthique d’amU via e-mail en envoyant la 

demande à Audrey Zeitoun-Calvo (audrey [point] janssens [at] univ-amu [point] fr)

Vous devez joindre QUATRE documents :

1) La Notice d’Information CNIL
Qui a été validée précédemment par le DPO

2) L’attestation de mise en conformité des données

Qui vous a été envoyé par le DPO

3) La Fiche de Recueil du Consentement

Qui atteste du consentement libre et éclairé du.de la participant.e / des ses parents

Disponible pour les participants majeurs en cliquant ICI

Disponible pour les participants mineurs en cliquant ICI

4) La Fiche Projet

Qui reprend les éléments que vous avez déjà rentré dans le PGD

Disponible en cliquant ICI
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https://ha-ampir-vip.ampir.dcs.univ-amu.fr/Documents/ethique/Doc_4_Consentement_Majeurs.docx
https://ha-ampir-vip.ampir.dcs.univ-amu.fr/Documents/ethique/Doc_4_Consentement_Mineurs.docx
https://ha-ampir-vip.ampir.dcs.univ-amu.fr/Documents/ethique/Doc_5_Fiche_Projet.docx


Annexe 0 – Documents à remplir

• L’ensemble des documents est déjà pré-rempli :)

• Les zones à modifier sont en rouge, veillez bien tout de même à les 
mettre en noir une fois les modifications terminées et à respecter la 
police et la taille de la police.

• La plupart des informations nécessaires ont déjà été rentrées dans les 
fiches projets Ampiric, il ne s’agit que de copier-coller et de mise en 
forme.

• Le temps nécessaire pour remplir l’ensemble des documents 
demandés est au maximum une semaine.
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Annexe 1 – Réaliser une demande sur 
Facilit’amU
• Cliquez sur le lien en Page 3 pour arriver sur le site suivant :
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Annexe 1 – Réaliser une demande sur 
Facilit’amU
• Cliquez sur « Déposer ma demande »
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Annexe 1 – Réaliser une demande sur 
Facilit’amU
• Tapez « DPO » dans la barre de recherche
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DPO



Annexe 1 – Réaliser une demande sur 
Facilit’amU
• Cliquez sur « Données personnelles (RGPD, DPO) »
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Annexe 1 – Réaliser une demande sur 
Facilit’amU
• Choisissez « Demande d’expertise » pour la Nature de votre demande
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Annexe 1 – Réaliser une demande sur 
Facilit’amU
• Choisissez « activité de recherche»
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Annexe 1 – Réaliser une demande sur 
Facilit’amU
• Indiquez les renseignements nécessaires et demander d’attestation
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Annexe 1 – Réaliser une demande sur 
Facilit’amU
• Déposez la notice CNIL et le PGD en pièces jointes
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Annexe 2 – Anonymisation & 
Pseudonymisation des données
• Une donnée est qualifiée d’anonyme s’il n’y a aucun moyen de 

pouvoir remonter jusqu’à la personne à laquelle elle est liée.

➔Tant qu’il existe un registre qui lie un code (pseudonyme) à l’identité 
d’une personne réelle, la donnée n’est pas anonyme.

➔Pour créer des pseudonymes, utilisez le générateur fourni par 
Ampiric en cliquant ICI
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https://ha-ampir-vip.ampir.dcs.univ-amu.fr/pseudonymisation/index.html


Annexe 3 – Page amU du Comité d’éthique
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Veuillez compter un 

délais de 4 mois en

moyenne pour obtenir

un avis depuis le début 

de l’étape 1.



Contact Ampiric

Jonathan Mirault

(Jonathan [point] mirault [at] univ-amu [point] fr)
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N’hésitez pas à me contacter si vous n’arrivez pas à réaliser une des étapes ou pour relecture / avis.

Les dépôts sont à faire par les porteurs de projet amU titulaires (pas les étudiants, les ingé ou les vacataires).

Ingénieur Recherche en Expérimentation & Analyse de Données
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